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REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 
 

Le JEUDI 22 AVRIL 2010 
 

Maison des Sports départementale à Ploufragan 
 
 
Présents : Bureau : Jean-Michel Ferrec (Ploumilliau) – Edouard Garandel (Loudéac)– Evelyne Minier (Lamballe) – 

Roland Facy (Paimpol) – Eric Vandenbroucque (RAD 22)  
Gérald Béjot (Dinan) – Lydie et Michel Lemarchand (Lamballe) – Lannion (Thierry Marcus) – Jean-
Yves Le Morvan (Paimpol) – Gilles Jacquet (Paimpol) -  Loïc Vadis (Pleslin-Trigavou) – Gérard 
Ozanneaux (St Quay Portrieux). 

 
Excusés :  Fréhel (Frédéric Zaletto) – Pordic (Christophe Gibon) -– Alain Carlo (Ploeuc/lié) – Hervé Duval 
(Ploeuc/lié) - Christophe Gibon (Pordic) – Yannick Thomas( St agathon) -  François Beauverger (St Brieuc) - 
 
Absents :     – Pléneuf val-André – Quintin  
 
 
 
 
CALENDRIER SALLE 2011  
 
Quelques dates :   
� 29-30 janvier 2011 : départementaux 
� 19 +20 février : ligue individuel adulte en Finistère 
� 13 février : ligue jeunes tir en salle à Loudéac  
� 6 février : ligue par équipes 
� ligue tir campagne dans les Côtes d’Armor => appel à candidature 

 
Le calendrier des Côtes d’Armor est en voix d’élaboration. Pour le moment il n’y a pas de télescopage de date. 
 
Rappel  : dépôt des candidatures jusqu’au 30 mai. Sur le site de la ligue il est précisé : « Attention à remplir la case 
observation avec le nom du ou des arbitres sinon votre compétition ne sera pas validée par le département »  
 
 
ETD ET STAGE DE PAQUES A RENNES  
 
ETR Stage de Pâques à Rennes : 2 participants  à ce stage de 3 jours : Nolwenn Galère et Sébastien Cave. 
Prise en charge financière (coût total  140 € ) : 70 € pris en charge par la ligue pour les jeunes de l’ETR, 35 € pour 
les autres ; 35 € par le CD ; reste donc 70€ à la charge de l’archer et/ou club. Les jeunes du département n’ont pas 
été sur incités à participer à ce stage du fait de leur manque d’expérience par rapport aux jeunes des autres jeunes 
participants. 
 
ETD : 2 séances en extérieurs ont déjà eu lieu . A ce jour il reste 17 assidus qui s’entraînent sur le terrain de Saint-
Brieuc , la plupart tirent aux distances FITA  (Minimes 50 m – cadets 70 m). Bonne progression des jeunes. 
 
 
COMPTE RENDU DE L’AG DE LIGUE  
 
 
L’AG de la ligue à eu lieu de 14 mars dernier à Loudéac. Son compte rendu est consultable sur le site de la ligue. 
Chaque club présent à reçu un rapport complet.  
Jean-Michel Ferrec regrette que, malgré que l’AG est été organisée sur le département, il n’y ait que peu de club 
représentés. 
L’accent a été mis sur la nécessité d’un arbitre par club ainsi que sur la labellisation, l’objetctif de la ligue étant que 
chaque club obtienne au moins le label bronze. 
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INFORMATION DIVERSES 
 

- Matériel pour les arbitres : Le CD a obtenu une subvention pour l’achat de matériel. Il donne son accord 
pour prendre en charge 1 télémètre  (473 €) et 2 Pesons (165 € x2). Quant aux dédommagements pour les 
stagiaires, aucun retour n’a été adressé à Eric Vandenbroucque à ce jour. 

- La question est posée par rapport à l’achat d’une sono. Se pose le problème de l’entretien, la 
maintenance, l’ encombrement lors du transfert entre les clubs (feux, filets, trépieds …). Il ne semble pas 
souhaitable d’accumuler les objets à transmettre. Il faut cependant rappeler aux clubs la nécessité d’avoir 
une sono lors des compétitions.  

- Propositions présentées lors de l’AG de la FFTA le 16 avril 2010 et soumises au vote : 
� Nouveau format de licence pour 2011 – 3 types de licences : compétition , pratique en club, 

sans pratique sportive. 
� Cotisation annuelle par club fixée à 20 € avec des modifications des conditions d’affiliation  
� Projet de cession du siège et d’acquisition de nouveaux locaux 
� Intégration de la commission labels au règlement de la fédé 

- Valorisation du bénévolat : les demandes pour les médailles ont été rejetées en totalité 
- Evolution des effectifs   

� 2007-2008 : 452 archers 
� 2008-2009 : 529 archers 
� 2009-2010 : à ce jour 548 archers 

- Développement du tir à l’arc dans le milieu scolaire : 2 projets en cours : avec un établissement  sur Erquy 
et un à Ploumilliau : Intervention d’un brevet d’état dans les écoles primaires sur toutes les disciplines 
sportives dont le tir à l’arc.  

- Le championnat de FRANCE 3D par équipes départementales aura lieu le 25 et 26 septembre 2010 dans 
le département du Val d’Oise (95). Alain Carlo étudie le projet pour monter une équipe. 

- ETD-ETR Qualification pour l’ETNJ prévu le 1e et 2 mai  Pour le 22 : Nolwenn Galerne de Fréhel est 
sélectionnée. Prise en charge financière partielle par la ligue. 

- Conseil Général : plus de subvention accordée au clubs pour l’organisation de concours départementaux 
- Rappel concernant le mode de qualification pour les Championnats départementaux : 3 concours 

obligatoires et qualification en fonction du classement. 
- Les demandes de subventions des clubs auprès du CNDS ont été expédiées. Le CD à joint un dossier de 

demande d’aide pour la labéllisation qui comporte notamment l’acquisition d’un cd dirig’club pour chaque 
club du département. 

- Activité Cap’sport – appel à candidature : Dominique Messager du Conseil Général recherche des 
personnes pouvant encadrer la discipline pendant juillet et août 2010 avec le matériel mis à disposition du 
département. Contact   06 89 09 51 53  

- Gérald Béjot : présentation d’un projet d’installation d’un parcours sur Dinan dans un bois de 14 ha qui, 
selon lui, est bien adapté au tir campagne, nature et 3D. Le dossier de demande de subvention est réalisé 
sur la base d’un dossier partagé : Le terrain est à la charge du club de Dinan ainsi que son entretien, les 
autres clubs du département y seront les bien venus et pourront en disposer. Cela ne représente aucun 
coût pour le CD, seule sa validation est nécessaire. Le CD donne son accord pour la validation de ce 
dossier  

 
 
 
Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 


